
Les Plus de la CPGE ENS D1 du Lycée de Cachan 
 

 

 ➢ Localisation de la 
prépa : 

 
Annexe du lycée de Cachan, 
64 Avenue Carnot 94230 Cachan. 

 
RER : Ligne B, à 5 mn à pieds de la 
station de RER Arcueil-Cachan. 

 
BUS : 162, 187, 197 station Carnot-
Aristide Briand, V1, V2, V3. 

 
Voiture : Depuis la porte d’Orléans, 
par la N20 sur 2,5 km puis à gauche 
direction Cachan-centre. 

 

 

RECRUTEMENT 

 

 

Devoirs sur table, 

interrogations orales 

individuelles, et partiels 
 

Devoirs sur table : 
Les étudiants sont régulièrement évalués sur les 

connaissances acquises en cours, aussi bien en 

prépa qu'à l'Université (en travaux dirigés). 

 

 

Interrogations orales 

individuelles : 
Pour les matières économique, juridique et 

linguistique, les colles permettent aux étudiants de 

se préparer pour les futurs oraux de concours. 

 

 

Partiels : 
Un par semestre et par matière suivie à 

l'Université, c'est-à-dire en 1ère année : 

- Un partiel de Sociologie  

- Un partiel d’Histoire contemporaine 

Une matière en plus en 2ème année : informatique 

 

 
 

 

 

Une formation 
universitaire en plus : 

Le conseil de classe de 

prépa et l’Université 

partenaire décernent 

annuellement aux 

étudiants les crédits 

d’enseignements liés à 

leur formation (60 ECTS 

pour L1, +60 pour L2), 

ce qui permet 

l’inscription 

universitaire en L3 après 

2 années de prépa. 

 

Une classe prépa 
traditionnelle : 
En plus des cours en classe, 

les étudiants de prépa 

bénéficient de colles orales 

individuelles pour 

s’entraîner (droit, 

économie, langues). 



 
 

REPARTITION DU TEMPS en PREPA 1ère Année 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REPARTITION DU TEMPS en PREPA 2ème Année 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Pôle 
juridique 

- Introduction 

générale au 

Droit (3H30) 

- Droit 

constitutionnel 

(3H) 

Pôle économique 
et social 

- Economie (3H) 

- Histoire 

économique (2H) 

- Gestion-

management (2H) 

- Mathématiques 

(3H) 

Pôle 
langues 

- Anglais 

- Allemand 

ou 

Espagnol 

Pôle culture 
générale 

- Philosophie 

- Méthodologie 

(2H) 

Pôle 
Université 

Cours et travaux 

dirigés :  

- Sociologie 

- Histoire 

contemporaine 

Pôle 
juridique 

- Droit civil 

(3H30) 

- Droit 

administratif 

(3H) 

Pôle économique 
et social 

- Economie (3H) 

- Gestion-

management (2H) 

- Mathématiques 

(2H) 

Pôle 
langues 

- Anglais 

- Allemand 

ou 

Espagnol 

Pôle culture 
générale 

- Philosophie 

- Méthodologie 

(2H30) 

Pôle 
Université 

Cours et travaux 

dirigés :  

- Sociologie 

- Histoire 

contemporaine 

- Informatique 



Les sorties organisées pour les étudiants 

de notre prépa 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'intérêt de nos sorties : 

- Découvrir les métiers des domaines économiques et juridiques 

- Enrichir nos connaissances 

- Comprendre les enjeux contemporains. 

 

Nous avons pu assister : 

- Aux Cafés de l'Économie 

- Au Printemps de l'Économie 

- Aux conférences de l'IGPDE 

 

  

Tout au long de l'année, les professeurs proposent des sorties afin de rendre plus 

vivants les enseignements 

Une classe prépa proche de Paris facilite l'accès aux institutions publiques réputées 

et aux grands lieux de décision politiques et économiques. 

Les temps forts de la prépa constituent un atout pour les étudiants de la CPGE.  



SEMINAIRE D’INTEGRATION DE SEPTEMBRE 2019 

Palais de Justice, Sainte Chapelle et Conciergerie sur l’Ile de la Cité 

Hôtel de Bourvallais Ministère de la Justice - Place Vendôme 

 

 

 

 



 
 

 

 
 



 
 

 

 
 



 
 
 

 
 

  



SEMINAIRE D’INTEGRATION DE SEPTEMBRE 2018 

Musée de l’Ordre de la Libération, Tombeau de Napoléon Ier, Conseil économique, social et 

environnemental. 

 

 
 

 



 

 
 

 
 



 
 

 
 



 
 

 
 



 
 

  



SEMINAIRE D’INTEGRATION DE SEPTEMBRE 2017 

Musée de la résistance nationale de Champigny, Musée Chirac du quai Branly. 

 

 

 



 



 



 

 



 
 

  



SEMINAIRE D’INTEGRATION DE SEPTEMBRE 2016 

Conseil constitutionnel, Louvres, Palais de justice de Paris, Conseil d’Etat, Tribunal des 

conflits. 

 

 

 



 



 

 



 

 



 
 

  



SEMINAIRE D’INTEGRATION DE SEPTEMBRE 2015 

Ministère de l’économie et des finances, Sénat. 

 

 

 



 



 



 



 
 

  



Les conférences organisées par les étudiants 

de notre prépa 
 

Conférence de Gilles BOYER (directeur de campagne d’Alain JUPPÉ) le 28 mars 2017. 

 

 
 

* Présentation de l’intervenant : 

Gilles Boyer, était donc l'ancien directeur de campagne d’Alain Juppé lors des primaires 

présidentielle des Républicains fin 2016. Mais tentons d'en savoir un peu plus sur cet 

« homme de l'ombre » comme il se surnomme lui même. 

Ce dernier est  né le 4 juillet 1971 à Paris. Il y fait ses études à l'université de Nanterre où il 

obtient un DESS (ou master) en droit public en 1997. Il débute rapidement sa carrière puisque 

de 2002 à 2004, Gilles Boyer est directeur de cabinet d'Alain Juppé à la mairie de Bordeaux. 

Et c'est après un bref passage au Groupe M6 comme directeur des relations institutionnelles, 

qu'il redevient son directeur de cabinet en 2006 avant d'intégrer le cabinet du ministère de 

l'Écologie de mai à juin 2007. 3 ans plus tard, jusqu'en 2012, il est toujours auprès d'Alain 

Juppé, cette fois ci conseiller politique au ministère de la Défense, puis au Quai d’Orsay. Dans 

un article du Monde paru en novembre 2016, Gilles Boyer est décrit comme étant « l’un de 

ces hommes qui aiment à brouiller les pistes, à cultiver le flou, insaisissable et secret, 

provocateur et discret à la fois ». En effet celui ci se distingue par son humour et son franc 

parler, sur les réseaux sociaux, en particulier Twitter où il n'épargne personne et n'hésite pas à 

interpeller ses adversaires politiques. 

Le 22 février 2017, il sort son livre intitulé « Rase de campagne », car oui Gilles Boyer est 

aussi un auteur, d'ailleurs présent au salon du livre 2017. Depuis 2007 il a publié plusieurs 

livres dont 2 en collaboration avec Edouard Philippe, maire UMP du Havre.  

 

* Thèmes abordés : 

- L’innovation des primaires dans la vie politique française. 



- L’influence des modes de scrutin sur le résultat des élections. 

- Les étapes de la moralisation de la vie politique. 

- Les responsabilités des élus. 

- L’influence des médias et des groupes de pression dans le fonctionnement des institutions. 

 
* Les avis concernant la conférence : 

« J'ai trouvé cette conférence utile, bien construite et objectives. Bien que Gilles Boyer ait été 

aux côtés d’Alain Juppé lors de sa campagne des primaires, il n'y a eu aucun sous entendu. Il 

n'a pas cherché à critiquer ses adversaires politiques » Maël – première année - 

« Concernant la conférence, j'ai trouvé que c'était très bien et très intéressant. L'intervenant 

était capable de se remettre en question et n'a pas essayé de nous « convaincre » de ses 

opinions. En bref c'était un moment sympa. » Claire– première année -   

« La conférence était très bien ! Les questions et sujets traités étaient eux très intéressants ! » 

Marion – première année - 

« J'ai trouvé que la conférence était très intéressante puisqu'elle nous a permis de compléter 

le cours de droit sur les modes de scrutin et M. Boyer a pu partager son expérience aux côtés 

de M. Juppé. Le conférencier a su répondre à nos questions de manière concise et claire à 

l'aide d'exemples, sans tomber dans des explications compliquées ou de façon démagogique. 

Étant donné que c'est la première fois que nous votons pour les présidentielles, il était capital 

de comprendre les enjeux de cette élection ainsi que son organisation (primaires, budget..) » 

Patricia – première année  

 

* Concernant l'organisation : 

« Il est certain que prévoir cette conférence n'a pas été de tout repos, néanmoins le résultat en 

fut satisfaisant et largement à la hauteur de nos espérances. C'est justement en participant à 

une conférence sur Paris même qu'il a été possible de rencontrer Gilles Boyer et de nouer un 

contact avec lui. Au sein du BDE de notre classe préparatoire, nous avons la chance d'être 

assez libres dans nos projets. Le tout est surtout d'oser faire les démarches. Nous vous 

conseillons de vous mettre à plusieurs pour se faire afin de pouvoir vous répartir le travail et 

d'organiser cela au mieux. Ici nous étions deux mais cela peut aisément se faire à 5 ou plus. 

Ajoutons à cela que le BDE est ouvert à toutes les propositions et qu'il n'est pas nécessaire 

d'en faire partie pour proposer. Quoi qu'il en soit il s'agit ici d'une expérience 

particulièrement intéressante.»  

Céline Berdous et Marine Gappe (vice présidente et vice trésorière du Bureau Exécutif des 

élèves) 

 

  



Conférence de Michel PINAULT (membre du Conseil constitutionnel) en 2016. 

 

 
 


